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ARTICLE 2

A la deuxiéme phrase, aprés le mot :
« contemporaines »
insérer les mots :
«notamment en matiére d’inégalités foncicres, patrimoniales, économiques, sanitaires et
éducatives ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a préciser les éléments du rapport pour éviter trop de généralités. Il s'agit donc

de préciser et d'orienter le rapport en orientant ses travaux vers des indicateurs concrets, et
aussi d’alimenter le débat public sur les héritages structurels du systéme esclavagiste.
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